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Titre :  Travail non payé, une preuve d’amour ? 

Contenu : 

Nous demandons au Conseil d’État d’étudier le moyen d’informer clairement et de manière chiffrée tous les jeunes 
du canton des risques de pertes et de la dépendance subie en cas d’arrêt de travail ou de diminution du temps de 
travail pour se consacrer au travail domestique, entre autres, afin qu’elles et ils prennent des décisions pour leur 
avenir en toute connaissance de cause. 

Développement : 

S’occuper des enfants et gérer le foyer sont de nobles tâches. Malheureusement, notre société, qui encourage 
souvent les femmes à s’y consacrer, a décidé que ce travail ne vaut rien, puisque émanant d’un sentiment 
purement altruiste et désintéressé de la part des femmes, qui seraient naturellement, par essence, prêtes à se 
sacrifier par amour. Ce travail est donc invisibilisé à tous les niveaux, sociétal et financier.  

Le principal moteur des inégalités économiques entre femmes et hommes est l’arrêt de travail ou la diminution 
sévère du temps de travail des femmes pour s’occuper de leur famille. Les femmes (et les hommes) sont-elles au 
courant de ce qu’elles perdent, qui les fragilisera financièrement toute leur vie ? Une progression salariale plus 
lente, une épargne pour la retraite moindre, une dépendance au salaire du conjoint plus forte et un risque de 
paupérisation accru en cas de divorce ou de séparation.1 

La plupart des femmes n’ont jamais évalué l’impact d’un temps partiel sur leur 2e pilier. La différence entre les 
rentes féminines et les rentes masculines était de 47% en 2022, selon l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
Lorsqu’elles reçoivent une information claire à ce sujet, les femmes changent de comportement et font en sorte 
de compenser ces pertes.2 

Cette information donnée serait un petit pas vers davantage d’égalité femmes-hommes, vers une amélioration des 
conditions financières des femmes notamment. Ce serait également un allègement des charges sociales pour le 
canton et les communes. 

 
1https://www.socialchangeswitzerland.ch/?p=4400  

2https://www.ifo.de/en/cesifo/publications/2024/working-paper/not-thinking-about-future-inattention-and-maternal-labor-supply  

Demande d’urgence : NON 
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